
                                                                                  

L’effet de fournir aux patients un accès à leur dossier de santé électronique 
n’est pas clair 
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Dans quelle mesure cette revue est-elle à jour? 
•! La revue comprenait des études publiées jusqu’en avril 2020. 
 

Quels sont les principaux résultats de la revue? 
•! Par rapport aux soins habituels, il n’est pas clair si l’accès aux DSE a affecté : 

o! les connaissances et la compréhension des patients par rapport au diabète et aux tests de 
glycémie; ou 

o! la fréquence à laquelle les patients ont communiqué avec leur fournisseur de soins de santé. 
•! Par rapport aux soins habituels, l’accès aux DSE peut faire peu ou pas de différence sur : 

o! les patients qui se sentent responsabilisés ou satisfaits de leurs soins ; ou 
o! combien de patients sont décédés ou ont signalé des effets indésirables graves. 

•! Quelques études suggèrent que l’accès aux DSE a légèrement facilité la surveillance des facteurs 
de risque, mais d’autres études n’ont pas constaté d’amélioration chez les patients qui continuent 
de prendre leurs médicaments. 

•! L’accès aux DSE n’a peut-être pas eu d’incidence sur la fréquence d’utilisation des services de 
santé par les patients. 

•! Aucune étude n’a signalé d’effets indésirables sur la question de savoir si l’accès aux DSE peut 
avoir affecté l’anxiété, l’inquiétude ou la dépression des patients. 
 

Dans quelle mesure sommes-nous confiants dans les résultats? 
•! Il s’agit d’une revue systématique récente et de grande qualité avec un score AMSTAR de 10/10. 
•! Les auteurs ne sont pas confiants dans les résultats en raison du très petit nombre d’études 

trouvées, et la qualité globale des données probantes a été jugée très faible à faible. 
•! Des études plus robustes sont nécessaires sur l’accès des patients adultes aux DSE, et ces études 

devraient tenir compte des technologies modernes et à jour (telles que l’accès aux DSE via des 
appareils mobiles). 
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